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 Objet : Témoignage sur l’utilisation des dons de la Société SEB 
 
 
 
         Chalezeule le 06/04/09 
 
 

    Nous avons été destinataires d’un lot d’articles 
d’électroménager composé de fers à repasser, d’épilateurs, d’aspirateurs de 
bouilloires, de cafetières de sèches cheveux.  Nous vous en remercions vivement . 
Comment avons nous utilisé, ou comptons nous utiliser ses articles ?  
 
 
Nous avons un foyer d’hébergement et d’insertion sociale de 64 places dont 
actuellement 50 en hébergement collectif,  7 places en appartements et 
prochainement,  7 autres encore.  
Nous aurons donc d’ici  juin 14 places extérieures en  appartements pour permettre 
à des personnes de faire l’expérience d’habiter en appartement tout en étant 
encadrés. Ce dispositif permet aux personnes  d’apprendre à se comporter en 
locataires et d’expérimenter le quotidien en logement . Ces appartements sont 
équipés sommairement avec les moyens du bord, ces dons ont permis d’ en 
équiper  certains en électroménager, les amenant à un degré de confort plus proche 
des repères habituels dans notre société .  Une cafetière, une bouilloire, sont des 
articles précieux qui contribuent à notre souci de tirer les personnes vers une 
gestion alimentaire normale. L’aspirateur, le sèche cheveux se rapportent 
d’avantage à l’hygiène. 
Ces dons améliorent la qualité de la vie quotidienne de ces personnes qui savent en 
apprécier les avantages.  
Nous déciderons plus tard si ces dons suivront la personne ou s’ils resterons 
attachés au logement qui devra ultérieurement servir à d’ autres  utilisateurs .   
Cette expérience de logement est à son démarrage, quatre personnes seulement ont 
emménagé.  Nous leur disons clairement que l’équipement  électroménager est un 
don de la société SEB. Ils apprécient particulièrement le geste. Par souci de 
discrétion et de considération humaine, vous comprendrez  que nous ne leur 
demandions pas plus de remerciements. Ce sont des personnes qui n’aiment pas 
être ciblées et qui ne se voient pas sur une photographie, mais le message sur le 
donateur est  bien perçu. Il est clair que de tels dons donnent une image de la 



société SEB qui est toute  à son honneur et qui touche les personnes . Peut-être, 
même si ce n’est pas le but recherché, deviendront elles des fidèles à la marque.  
 
Nous nous occupons principalement d’hommes alors qu’avons nous fait des 
épilateurs ? Nous avons un service d’accompagnement dans le logement qui 
s’occupe de couples, nous allons voir s’ils en ont l’utilité, si ce n’était pas le cas 
nous comptons les proposer à un établissement comme le notre foyer 
d’hébergement : le Roseau chemin des Torcols à Besançon,  qui s’occupe de 
femmes pour lesquelles ces articles seraient utiles. 
 
 L’Association Dons Solidaires a eu l’intelligence de se positionner comme 
intermédiaire  et comme coordinatrice  entre des personnes en grande difficulté qui 
ne peuvent avoir accès à certains biens  et les Sociétés  qui les produisent. Elles  
peuvent par leur geste, non pas faire la charité, mais jouer un rôle social  de 
partenaire et de soutien dans l’action des Associations d’insertion. 
 
Bravo pour l’initiative  de la société SEB et pour les valeurs quelle sous-tend. 
 
Très sincèrement 
 
     Le directeur du CHRS J Javel Jérôme Boillot 
 
 
 
 

 


